
 

 

 
Enregistrement officiel de votre registre 

 

REGISTRE D’ACCESSIBILITE 

Décret du 28 mars 2017  
 

 

 

Résumé 

 

Les gestionnaires d’ERP doivent mettre à disposition du public un document, appelé registre public Votre demande a 

bien été prise en compte par nos services. 

 

Notre expert vous contactera sous 8 jours afin de valider votre registre d’accessibilité que vous devrez impérativement 

conserver au sein de votre établissement. 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

Renseignements sur l’établissement 

recevant du public 
ERP (établissement recevant du public) IOP (installations ouvertes au public) 

 

 

 

                                                          Date : 25 Juillet 2018 

 
 
 
 
LICA 

                                                                             Activité : RESTAURANT GASTRONOMIQUE 

 

Adresse : 212 AV DE NONNEVILLE – 93600 AULNAY SOUS BOIS 

 

Téléphone : 06.72.88.25.24     Mail : aubergedessaintsperes@orange.fr 
 

Nom du représentant de la société : MONSIEUR CAHAGNET JEAN CLAUDE  

 

N° Siret :  41365393200017 

                                    APE : 5610A 
 

Nom du comptable :      Téléphone :  

 

Nom de la Caisse de Formation Salariés : 

 

Nom de la Caisse de Formation Gérant : 

 

L’établissement est classé en catégorie : ERP 5 

 

Effectif de l’ERP : 7 SALARIES  Personnel  Public  

  

 

L’établissement est constitué de plusieurs niveaux (étage/sous-sol) 

 

Un document tenant lieu d’Agenda d’accessibilité Programmé (Ad’AP), (ERP non accessible)  

a-t-il été établi ?     

     ☐ OUI  ☐ NON  Date : 

 

Déclaration d’accessibilité ?  ☒ OUI  ☐ NON  Date :  

 

Registre Sécurité Incendie ?   

     ☐ OUI  ☐ NON  Date : 

 

DUER (Document Unique) ?   

     ☐ OUI  ☐ NON  Date : 

 

Affichage obligatoire ?   

     ☐ OUI  ☐ NON  Date : 

 

 

Observations : 

 

 

 

Demander des photos de l’ERP extérieur et intérieur  



 

 

1- Cheminements extérieurs 

• Caractéristiques : largeur, pente, dévers, espaces de manœuvre de portes, de demi-tour, de repos, d’usage, ressauts 

…), 

• Repérage, guidage : contraste visuel, signalisation, … 

• Sécurité d’usage : hauteur sous obstacles, repérage dessous escaliers, éveil de vigilance avant les escaliers, … 

 

Existe-t-il un cheminement extérieur privé pour accéder à l’entrée de l’ERP ? 

Exclure les voies publiques et trottoirs   

       ☐ OUI  ☒ NON  ☐ SANS OBJET 

 

Si oui 

• sol stable, non meuble et sans trou ou  

ressaut > à 2 cm     ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Largeur du cheminement de 1.20 m (tolérance 0.90 m ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

sur une courte distance) 

 

Si non, des actions sont programmées:   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

 

Nature de la réalisation    Délai de réalisation  Date de réception 

 

 

 

Sans objet si l’ERP est directement accessible par la route ou le trottoir : 

 

 

2- Stationnement 

• Nombre et localisation 

• Caractéristiques : dimensions, dévers, signalisation verticale et marquage au sol… 

 

Caractéristiques dimensionnelles : 

- Espace horizontal au dévers près dimension mini de 3,30 m x 5,00 m 

En cas de place de parking, 2% du parc doit être accessible 

(Minimum 1 place adaptée). 

 

Existe-t-il un stationnement extérieur ou intérieur PRIVATIF ?  

      ☐ OUI  ☒ NON  ☐ SANS OBJET 

 

Si oui 

• Places localisées à proximité de l’entrée  ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Largeur 3.30 m    ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Marquage au sol + Signalétique verticale  ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Raccordement au cheminement  

sans ressaut > à 2 cm     ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

Si non, des actions sont programmées:  ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

 

Nature de la réalisation    Délai de réalisation  Date de réception 

  

 

Sans objet  



 

 

3- Accès à l’établissement 

• Entrées principales facilement repérables, OUI 

• Niveau d’accès principal accessible  

• Caractéristiques à respecter (seuil, largeur de portes, conditions de filtrage, 

• Positionnement des dispositifs de commande (interphone, poignées) 

• Mise en place d’une rampe permanente ou amovible respectant les pentes de 6% voire 10% sur 2,00 m ou 12% sur 

0,50m (Mise en place d’une borne d’appel pour rampe amovible). 

      ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

 

Si oui 

• L’entrée est horizontale SANS MARCHE  

et sans ressaut     ☐ OUI  ☒ NON  ☐ SANS OBJET 

• A l’entrée 1 ou plusieurs marches (à préciser  

le nombre et la hauteur)   2 ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Il y a-t-il une rampe d’accès fixe ou amovible ? ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Le système d’ouverture des portes est utilisable 

• En position « debout et assis »   ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Largeur de passage utile d’un battant 0.77 m à minima 

• Hauteur de poignée (0.90 m et 1.30 m)  ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

 

Si non, des actions sont programmées:  ☐ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

 

 

Nature de la réalisation    Délai de réalisation  Date de réception 

 

 

 

 

 

 

4- Accueil du public 

• Caractéristiques des guichets, banques d’accueil, caisses de paiement, comptoirs, (utilisables debout ou assis, hauteur 

maxi 0,80 m, vide de 0,70 m x 0,60 m x0,30 m, 

• Mobilier adapté pour les personnes circulant en fauteuil roulant, facilement repérable 

• Si accueil sonorisé préciser induction magnétique et pictogramme correspondant 

•  

       ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

Si oui 

• Utilisable en position debout ou assise   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Plan supérieur d’une partie du meuble, hauteur 

• Maximale 80 cm ou (tablette à rajouter  

près du comptoir)     ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Lisibilité des affichages (prix), assis ou debout  ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

Si non, des actions sont programmées:   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

 

Nature de la réalisation    Délai de réalisation  Date de réception 

 

  



 

 

5-Circulations Intérieures horizontales dans l’ERP 

• Eléments structurants repérables par les déficients visuels contrastés et sur les parois vitrées situées en bordure des 

cheminements 

• Caractéristiques : largeur des circulations, largeur des portes, espaces de manœuvre de portes… 

      ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

 

Si oui 

• Largeur des allées intérieures de 1.20 m 

• (tolérance 0.90 m sur une courte distance)  ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Espace de retournement 1,50 m minimum  ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Le cheminement est horizontal   ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Le chemin est sans ressaut 

• Le sol est non meuble, non glissant, non  

réfléchissant et sans obstacle à la roue  ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Le cheminement est libre de tout obstacle  

(si non repéré bande visuelle)   ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Le cheminement est éclairé   ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Les parois vitrées du cheminement sont  

repérables (stickers ou bandes)   ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

 

Si non, des actions sont programmées:  ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

 

Nature de la réalisation    Délai de réalisation  Date de réception 

 

 

 

Sans objet : 

 

  



 

 

6- Circulations verticales 

• Escaliers (largeur mini entre mains courantes : 1 m, H marche inférieure ou égale à 17 cm, giron supérieur ou égale à 

28cm) 

- Contraste visuel et tactile en haut des escaliers 

- Caractéristiques : largeur des escaliers, hauteur des marches et giron, mains courantes contrastées, … 

- Nez de marches couleur contrastée largeur supérieur ou égale à 3 cm horizontal et antidérapants 

• Ascenseurs 

- Conforme à la norme EN 81-70 : dimensionnement, éclairage, appui, indications liées au mouvement de la cabine, 

annonce des étages desservis, … 

• Tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques (voir article 8 arrêté du 8 décembre 2014) 

- Préciser le cheminement accessible non mobile ou par ascenseur, … 

 

       ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

Si oui 

• Les locaux ouverts au public sont situés  

à l’étage      ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Les locaux ouverts au public sont situés  

au sous-sol      ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• La largeur minimale entre les mains courantes  

est égale ou supérieure à 1 m    ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Main courante (hauteur 0,80m à 1.00 m)   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Hauteur de marche 0,17 m    ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Largeur de giron supérieure ou égale à 28 cm  ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• En haut de l’escalier un revêtement  

podotactile est positionné    ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• La contremarche de la première et la  

dernière marche sont contrastées    ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Les nez de marche sont contrastés  

et antidérapant      ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Les escaliers ont une main courante   

                      ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

Si non, des actions sont programmées:   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

 

Nature de la réalisation    Délai de réalisation  Date de réception 

 

 

 

Sans objet : 

 

 

  



 

 

7 - Portes, portique et sas 

• Dimensionnement des portes battantes, des portes automatiques, des portillons : largeur des portes, 

• Positionnement des poignées, résistance des fermes portes, repérage des partie vitrées… 

       ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

Si oui 

• Toutes les portes intérieures situées sur  

le cheminement permettent le passage  

de personnes handicapées    ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Toutes les portes peuvent être  

manœuvrées par PH     ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Les portes vitrées sont repérables  

par les malvoyants     ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• L’espace de manœuvre des portes en  

poussée est de 1,70 m     ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• L’espace de manœuvre des portes en  

tirée est de 2,20 m (mini)    ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Les poignées sont facilement présentables  

et manœuvrables debout et assis    ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

Si non, des actions sont programmées:   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

 

Nature de la réalisation    Délai de réalisation  Date de réception 

 

 

 

 

 

 

8 – Sorties (issue de secours) 

• Les sorties correspondantes à un usage normal du bâtiment doivent être repérables de tout point et sans confusion 

avec les sorties de secours 

       ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

Si oui 

• Les sorties pour personnes handicapées  

sont repérées (bloc lumineux)    ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• La signalisation d’évacuation est conforme  

(sortie de secours)     ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Fléchages d’orientation (panneau fléché luminescent) ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

Si non, des actions sont programmées:   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

 

Nature de la réalisation    Délai de réalisation  Date de réception 

 

  



 

 

9- Eclairage 

• Valeur d’éclairement des cheminements extérieurs, des stationnements, postes d’accueil, des circulations intérieures, 

des escaliers… 

       ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

Si oui 

• Circulation intérieure horizontale: 100 lux   ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Poste d’accueil : 200 lux    ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

 

Si non, des actions sont programmées:   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

 

Nature de la réalisation    Délai de réalisation  Date de réception 

 

 

 

 

10 Sanitaires (prévus au public) 

• Localisation et caractéristiques des sanitaires accessibles aux personnes handicapées : dimensions, équipements… 

• Espace latéral libre à côté de la cuvette, espace de manœuvre de porte avec possibilité de demi-tour à l’intérieur ou à 

défaut à l’extérieur, 

• Positionnement de la cuvette, de la barre d’appui (hauteur), du lave mains, des accessoires tels que miroir, 

distributeur de savon, sèche-mains, … 

       ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

 

Si oui 

• Des sanitaires sont prévus pour le public   ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Porte (tirée/poussée) largeur … cm   ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Rayon de giration dans ou devant les  

toilettes (diamètre 1.50m)    ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Barre de maintien, hauteur comprise  

entre 0.80 m à 1.00 m     ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Axe de la lunette du WC distant entre  

0,35 m à 0.40 m du mur latéral    ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Hauteur de cuvette entre 0.45m et 0.50m   ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Lave-mains adapté avec hauteur du plan  

supérieur ou égale à 0.85 m    ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

 

 

Si non, des actions sont programmées:   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

 

Nature de la réalisation    Délai de réalisation  Date de réception 

 

 

 

Observations : 

 

 

  



 

 

11 - Sécurité (voir catalogue) 

       ☐ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Extincteurs     6 ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Bandes visuelles au sol     ☐ OUI  ☒ NON  ☐ SANS OBJET 

• Bandes visuelles vitrines/portes    ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Bandes antidérapantes     ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Signalétique avec sonnette    ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Revêtement podotactile (haut escalier)   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Détecteurs de fumée     ☐ OUI  ☒ NON  ☐ SANS OBJET 

• Alarme type 4 autonome    ☐ OUI  ☒ NON  ☐ SANS OBJET 

• Rampe amovible     ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

 

Si non, des actions sont programmées:   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

 

Nature de la réalisation    Délai de réalisation  Date de réception 

 

 

 

 

 

 

12 - Etablissement ou installation recevant du public assis restaurant 

• Nombre de places accessibles, taux par rapport au nombre total, localisation, cheminement permettant d’y accéder 

depuis l’entrée… 

       ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

 

Si oui 

• Porte secondaire issue de secours 

(largeur mini 60 cm)     ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Au moins 2 places adaptées jusqu’à 50  

places et 1 emplacement supplémentaire  

par tranche de 50 places supplémentaires   ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Largeur cheminement principal  

1.20 m (entrée/accueil/place/toilette)   ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Largeur cheminement secondaire  

de 0.90 m - 0.60 m     ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• La dimension d’une place adaptée  

sera celle d’un espace d’usage (0.80 m x 1.30 m)  ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

 

Si non, des actions sont programmées:   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

 

Nature de la réalisation    Délai de réalisation  Date de réception 

 

 

 

 

  



 

 

13 - Etablissement ou installations comportant des cabines d’habillage ou de 

déshabillage, de soins, des douches 

• Nombre et caractéristiques des cabines et douches accessibles 

       ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

Si oui 

• Etablissement possédant cabines ou espace  

à usage individuel     ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Rayon de giration (diamètre 1.50 m) en dehors  

du débattement de la porte    ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Espace d’usage ou de transfert  

(0.80 m x 1.30 m encombrement du fauteuil)  ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Barres de maintien assis / debout  

(0.80m à 1.00m)     ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Rayon de giration (diamètre de 1.50m)   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

• Hauteur accessible des  

équipements (0.90m et 1.30m)    ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

Si non, des actions sont programmées:   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

 

Nature de la réalisation    Délai de réalisation  Date de réception 

 

 

 

 

 

 

14 - Personnel 

• Personnel salarié en contact avec les clients 

       ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

 

Si oui 

 

• Nombre de salarié(s) en contact avec le public 3 ☒ OUI  ☐ NON  ☐ SANS OBJET 

• Le personnel appelle à être en contact  

avec les clients doit être formé à l’accueil  

et à l’accompagnement de  

toute personne handicapée  

(moteur, visuel, auditif, mental, cognitif psychique…)  

ERP de catégorie 1 à 4     ☐ OUI  ☒ NON  ☐ SANS OBJET 

• Le personnel en contact avec les clients  

a-t-il suivi une formation    ☐ OUI  ☒ NON  ☐ SANS OBJET 

 

Si non, des actions sont programmées:   ☐ OUI  ☐ NON  ☒ SANS OBJET 

 

 

Nature de la réalisation    Délai de réalisation  Date de réception 

 

 

 

15- Notes, autres renseignements et observations 


